
Journal communal de Fort-Mardyck commune associée de Dunkerque 

n°229
A V R I L  2 0 2 4

Vivre

PAGES 04-05 | Grand angle 

Forum de l’emploi dans 
l’industrie #3

PAGES 06-07 | Cadre de vie

Retour de la Nature en Ville

PAGE 18-19 | Solidarité

Aides au logement

www.fort-mardyck.fr

Photo Ville de Dunkerque

Fort-Mardyck 
au cœur de 

l’emploi



“Venus de tous les continents, 
croyants et non-croyants, 

nous appartenons tous à la 
même planète, à la commu-
nauté des hommes. Nous 
devons être vigilants, et la 
défendre non seulement 

contre les forces de la nature 
qui la menacent, mais encore 

davantage contre la folie  
des hommes.”

Simone VEIL 1927-1917  
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 Concert de Printemps de l’Ensemble 
Instrumental.

Visite du Centre d’Incendie et 
de Secours pour les CME.

Les CM1 et CM2 se formaient à la sécurité 
routière avec l’ADASARD le 14 mars.

. Excercice d’urgence en mairie pour les nouvelles 
recrues chez les pompiers.

 
Concours de diction des scolaires sur 
les textes de Jean DECONINCK.
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Chères Fort-Mardyckoises, chers Fort-Mardyckois, 

Prendre soin des hommes et de l’environnement, un enjeu primordial pour notre 
commune ! Dès 2020, nous nous sommes engagés dans une démarche de 
transition écologique et de végétalisation. Ce travail s’est traduit en fin d’année 
dernière par l’obtention d’une mention « très bien » dans la démarche « VILLES 
ET VILLAGES FLEURIS » afin d’obtenir une première fleur. A Fort-Mardyck nous 
aspirons à répondre aux enjeux climatiques et à améliorer notre cadre de vie. Un 
peu partout, et au fur à mesure, la nature reprend ses droits, notamment grâce 
à nos nouveaux espaces naturels et écologiques comme celui des Salines 
mais aussi aux espaces en cœur de ville. La commune continue de créer des 
nouveaux îlots de fleurissement dans le domaine public et entretient aussi son 
patrimoine arboré. Des campagnes d’abattages ont eu lieu, il s’agit d’arbres 
malades et présentant un danger. Mais chaque arbre abattu sera compensé 
par la plantation de nouvelles essences ! Notre credo, c’est intégrer dès 
que cela est possible la question de la végétalisation dans nos projets. 
Rendre le cadre de vie plus agréable sera un enjeu à venir.

Prendre soin des hommes, c’est aussi saisir les opportunités de notre territoire 
et notamment sur la question de l’emploi.  Avec les 20 000 emplois annoncés, 
notre objectif est de permettre aux habitants du territoire, jeunes et moins 
jeunes, de s’informer, de se former et de se positionner. En organisant depuis 
maintenant 3 ans un Forum de l’emploi dans l’industrie, nous avons réussi à 
ancrer cet évènement dans les temps forts de l’agglomération. C’est une belle 
réussite et une fierté ! Pour cette 3éme édition, nous avons souhaité innover et 
nous intéresser tout particulièrement aux TPE & PME. Car à côté des géants 
de l’industrie, il y a aussi beaucoup d’emplois et de métiers à découvrir dans 
les entreprises. Ce Forum marque la volonté de mettre Fort-Mardyck au 
cœur de l’emploi ! À Fort-Mardyck, la municipalité est clairement engagée à 
vos côtés pour faire en sorte que notre territoire réponde aux exigences d’une 
ville humaine, dynamique et responsable. 

Les jeunes ont apprécié le bal de 
carnaval qui leur était dédié.

Votre Maire,
Grégory BARTHOLOMÉUS



Parole d’élue : Florence BOUTEILLE-SAIHI
« Le Forum de l’industrie de Fort-Mardyck est maintenant un 
événement bien ancré dans l’agglomération. Le succès fut 
au rendez-vous dès la première édition en 2022, et traduit 
de manière concrète le travail engagé depuis le début de 

ce mandat : aller à la rencontre des acteurs de notre territoire pour mener 
des actions coopératives et innovantes dans les domaines du cadre de vie, de 
l’environnement et de l’emploi. Cette année, avec France Travail, nous avons 
voulu innover encore et nous intéresser tout particulièrement aux TPE & PME. 
Rendez-vous le 30 mai à Fort-Mardyck ! »
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Grand angle

Forum de l’emploi dans l’industrie #3 : 
place aux TPE et PME !
La 3ème édition du Forum de l’Emploi dans l’industrie est lancée. Elle aura lieu le jeudi 
30 mai de 10h à 18h à la Salle des Sports rue Jean-Baptiste Colbert. Après deux 
premières éditions, qui ont rassemblé 50 entreprises et plus de 1000 demandeurs 
d’emploi, le Centre d’Action Sociale de Fort-Mardyck en partenariat avec France 
Travail remobilisent les entreprises, et plus particulièrement les Très Petites Entreprises 
(TPE) et les Petites et Moyennes Entreprises (PME). Ce Forum de l’emploi marque la 
volonté de mettre Fort-Mardyck au cœur de l’emploi ! 

Les PME & TPE embauchent aussi !
Les gros projets industriels ne sont pas les seuls à générer de l’emploi sur le territoire, 
à l’image des entreprises de tuyauterie, chaudronnerie et maintenance par exemple. 
Des TPE et des PME, le Dunkerquois en compte près de 300 qui représentent  
10 000 à 11 000 salariés. 

Ces entreprises côtoient les « gros » employeurs, particulièrement concernés par les 
annonces de création d’emploi : décarbonation d’ArcelorMittal, construction des EPR (réacteurs à eau pressurisée 
européens) à Gravelines, installation de Clarebout, de Verkor, SNF Flocryl, Prologium… En tout, près de 20 000 emplois 
à pourvoir dans les années à venir. Dunkerque devient « The place to be », c’est très encourageant pour le territoire !

Un effet d’opportunité pour les autres secteurs 
Le regain économique du Dunkerquois générera, par un effet d’opportunité, d’autres besoins de recrutement dans 
des domaines variés. Parmi eux, le bâtiment et les travaux publics. Du génie civil aux métiers du gros œuvre et de 
la finition, la demande va croître pour répondre aux commandes des programmes immobiliers, des aménagements 
urbains et des constructions de nouvelles usines.

Bâtiment, hôtellerie-restauration, santé, petite enfance… Ces domaines d’activité auront d’importants besoins de 
main d’œuvre, à tous niveaux de qualification, dans les années à venir. Alors pourquoi pas vous ?

Un territoire industriel pionnier de 
la décarbonation
Dunkerque est un bassin historique de l’industrie française. Aujourd’hui encore, un quart 
des emplois salariés du territoire est créé dans le secteur industriel. Notre territoire est 
exemplaire dans le domaine de l’industrie du futur avec des procédés bas carbone où 
le numérique et la robotisation se développent fortement.

Grâce à la présence du Grand Port Maritime de Dunkerque, le territoire garde une 
forte spécificité productive dans un environnement portuaire. La sidérurgie, le travail 
des métaux et la production d’énergie ont façonné notre territoire qui s’est aujourd’hui 
diversifié. 

Un tissu dense de sous-traitants et d’entreprises de services complètent 
l’écosystème industriel local : un atout supplémentaire pour les entreprises 
qui trouvent ici des intervenants expérimentés et compétitifs.

20 000 emplois à venir dans le  
Dunkerquois
Un gros travail de recensement des besoins des entreprises est réalisé par la Communauté 
Urbaine de Dunkerque. Objectif : permettre aux habitants du territoire, jeunes et 
moins jeunes, de s’informer, de se former et de se positionner. Les emplois 
à pourvoir se répartissent principalement dans cinq grandes familles de métiers : 
Opérateur de fabrication ou de production - Pilote et conducteur de ligne - Technicien 
de maintenance- Logistique - Ingénieur.

La Turbine : aider l’entreprenariat 
local !

Vous souhaitez baliser votre parcours de 
créateur d’entreprise ?
Être accompagné dans le développement 
de votre activité ? Une seule adresse: 
La Turbine, à deux pas de la gare de 
Dunkerque. 

Chiffres clés du territoire Dunkerquois

460
 Le territoire accueille 

460 entreprises 
industrielles

24%
Des emplois du 

bassin économique 
Dunkerquois sont 

industriels

1ère

Plateforme portuaire 
de France avec Calais 

et Boulogne/Mer

1er

Pôle de services à 
l’industrie régionale 
avec près de 22 000 

salariés
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Une meilleure relation à 
l’usager : les carnets à souche 
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Retour de la Nature en ville 
Comme cela a été prévu dans le mandat de la municipalité, la végétalisation 
de nos espaces urbains continue avec plusieurs plantations réalisées par 
nos services techniques et par des prestataires.

↑   Ilots de nature et supports pour plantes grimpantes 
vont prochainement verdir la place.
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Améliorer de manière continue la relation à l’usager : tel est l’objectif 
du projet d’administration de notre mairie !  Au quotidien, les 
agents des services techniques travaillent dans l’espace 

public, que ce soit pour la propreté de notre ville, la végétalisation de nos espaces verts 
ou tout ce qui touche au cadre de vie. Les habitants sont régulièrement en contact 
avec nos équipes et il nous a paru important de renforcer la communication en leur 
donnant la possibilité de s’adresser à la ville. Le carnet à disposition des agents permettra 
de mieux prendre en compte vos questions et mieux y répondre. Alors n’hésitez 
pas : une question, une observation, mais aussi beaucoup de courtoisie pour 
échanger ensemble !

Aménagement paysager place François Mitterrand 

Durant le mois de février, la commune a fait procéder 
à des aménagements paysagers place François 
Mitterrand par la société Les jardins de l’évasion. Les 
18 jardinières en brique ont été ornées de rosiers, 
vivaces et graminées. Un îlot paysager a été créé 
à proximité de l’arrêt de bus avec l’implantation d’un 
arbre urbain qui servira de support à des plantes 
grimpantes telles que houblon ou passiflore et qui créera 
des espaces d’ombrages sur la place. Pour compléter 
cela, des structures de support pour plantes 
grimpantes ont également été installés. 

Fleurissement des fosses naturelles dans la ville

Dans le cadre du plan de déplacement mais aussi de 
certains travaux de voirie, des fosses naturelles ont 
été créées en vue de rendre notre cadre de vie plus 
agréable mais aussi de réduire la vitesse en ville. C’est le 
cas aux abords du city stade où le passage protégé a été 
déplacé et 2 massifs ont été créés. Ils seront aménagés 
dans le courant du printemps. C’est également le cas à 
l’angle des rues de la République, de l’Amiral L’Hermitte 
et du Général De Gaulle où ont été plantés carex, 
gaura blanche, fétuque, alstroéméria, coreopsis, lierre 
et arabette. Le carrefour a été modifié offrant de la 
place pour des espaces végétalisés. Enfin, dans la 
rue de la plage, un cheminement naturel a été créé 
ces dernières semaines. ↑   Nos agents techniques oeuvrent au retour de la nature 

en ville.

NOU
VEAU

!
NOU
VEAU

!

Sécurité & santé de notre  
patrimoine arboré
Durant le mois de février, une campagne d’élagage et de nettoyage a eu lieu dans la zone 
boisée (zone Est - contour du bout d’amont) à la suite d’un diagnostic du patrimoine arboré. 
Une campagne de replantation aura lieu en cours d’année afin de revégétaliser cette zone. 
Sur les autres périmètres, dont la route du fossé défensif, un élagage a aussi eu lieu et de 
nouvelles essences remplaceront cette année les arbres abattus. Dans le cadre du Plan 
200 000 arbres : tous les arbres coupés seront compensés sur les espaces en cours 
de réaménagement. On voit la vie en vert !

Square des enfants :  
une première phase pour  
réhabiliter les jeux !
Depuis le mois de février, le square est fermé pour des 
raisons de sécurité. En effet, certains jeux présentaient 
des signes d’usure et des dégradations sur les sols ont 
été constatées. Même si ces signes ne présentaient aucun 
danger immédiat, nous avons préféré agir avec précaution et fermer l’espace. Durant cette période une première 
phase de travaux a été réalisée : remplacement de 3 jeux, réparation de la tyrolienne, remplacement d’une partie 
du sol souple, ainsi que le nettoyage complet du square. Près de 13 000 euros seront investis pour rendre 
l’espace plus agréable aux petits comme aux grands. Nous comptons aussi sur le civisme de chacun pour 
garder cet espace propre, et notamment les WC publics à proximité du square !

↑   Travaux en cours dans le Square des Enfants.

Le square des enfants 
rouvrira ses portes  

le samedi 20 avril 2024

Cadre de vie



Le samedi 4 mai prochain, la commune organise, 
en partenariat avec Petite-Synthe, la troisième 
édition de la fête du vélo « FORTS A VELO » dans 
le cadre de « Mai à vélo ». Animation ouverte à 
tous, enfants et plus grands, seul ou en famille, 
une balade à vélo d’environ 7 kilomètres sur 
un parcours sécurisé et encadré est proposée 
au cours de laquelle seront présentées quelques-
unes des fresques urbaines du territoire.

Voici le programme :

- 10h00 : départ du parking du pêcheur (à l’arrière de la mairie de Fort-Mardyck) enfourchez votre vélo pour un 
parcours collectif et sécurisé vers les fresques urbaines 

- A partir de 12h00 : arrivée à l’arche urbaine rue du Banc vert à Petite-Synthe où sera proposée au public et aux 
participants son inauguration en présence de l’artiste.

Aucune préinscription n’est requise.
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Le procès-verbal du conseil est affiché en mairie et est disponible sur le site Internet de la commune. 
Toutes les délibérations ont été adoptées à l’unanimité, en l’absence des membres du Défi Fort-Mardyckois.

Développement durable

Concours des jardins fleuris 2024
Vous aussi vous pouvez participer à l’embellissement de votre 
commune en fleurissant votre habitation ! Vous pouvez même 
être récompensés si vous prenez part au concours de jardins 
fleuris, ouvert à tous. 3 catégories vous sont proposées : 

- Façades et balcons (maison ou appartement), espaces 
sans terre 
- Façades et jardinets de moins de 40 m² en front de rue
- Jardins de plus de 40 m²

Lors de son passage, le jury note selon les critères suivants :

- Esthétique générale
- Entretien et propreté
- Développement durable

Les 3 premiers de chaque catégorie remporteront des bons d’achats en jardinerie allant de 40 € à 100 € et tous 
les participants recevront une composition fleurie !
Le règlement du concours et le bulletin d’inscription vous seront distribués dans les prochaines semaines. Ces 
documents seront à retourner en mairie ou par mail à julie.cosyn@fort-mardyck.fr avant le 7 juin prochain. 

Vous fleurissez votre façade ou votre jardin, alors n’hésitez pas, inscrivez-vous au concours des jardins fleuris  
2024 ! L’inscription est gratuite.

Fête du vélo

↑   Une balade à vélo à la (re)découverte de l’art urbain !

La réalisation de l’Atlas de la Biodiversité 
Communale a permis de découvrir de nombreuses espèces présentes dans 
notre commune. Nous vous en présenterons quelques-unes dans ces pages. 

51 espèces de papillons ont été recensées lors de l’inventaire ABC, certaines 
observations ont été remarquables, dont la Mégère.

Plusieurs individus de cette espèce classée « quasi-menacée » ont été 
observés dans les parcs et les rues bordant les Salines. Les Salines et les 
espaces en friche de la commune représentent un milieu idéal pour la survie de la Mégère (ou Satyre) qui voit 
son habitat se réduire à cause de l’artificialisation des sols. 

Zoom Biodiversité

Conseil consultatif

Retour sur le Conseil Consultatif 

Le Conseil s’est tenu le 28 mars en mairie en présence 
du public. 

En introduction de la séance du conseil, le maire est 
revenu sur le travail mené par les services qui créent 
et aménagent des espaces fleuris afin de faire de 
Fort-Mardyck une Ville Nature. Il a également annoncé 
le premier passage des 4 jours de Dunkerque dans 
notre commune le dimanche 19 mai et la tenue du 3ème 
forum de l’emploi dans l’industrie le 30 mai prochain. 

↑  M. le Maire a réaffirmé l’importance de la question 
environnementale dans les projets communaux.

A la suite de l’approbation du compte-rendu du conseil consultatif du 25 janvier 2024, les points à l’ordre du jour ont été 
examinés : 

-Autorisation donnée au Maire de signer avec Entreprendre Ensemble le protocole d’accord 2024 pour la mise en œuvre 
du Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi et valider le versement de la participation financière 2024. La contribution 
des communes adhérentes au PLIE est de 2,653 euros/habitant, la participation 2024 de la commune s’élève à 9 285.50 
euros.

- Actualisation du tableau des effectifs du personnel communal 

- Autorisation donnée au Maire de signer une convention avec le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 
(CPIE) Flandre Maritime. Dans le cadre de l’ABC communal, la commune de Fort-Mardyck souhaite s’engager aux côtés 
du CPIE Flandre Maritime pour un programme d’actions prévisionnel.

Une subvention de 1 300 euros serait versée pour les actions suivantes :

 - Animations scolaires pour le cycle 3 : biodiversité en ville avec un focus sur les zones humides au Flot Moulin.
 - 1 atelier parents-enfants, en co-construction avec un service d’accueil de la ville sur une thématique à définir en  
 lien avec les habitants 
 - 1 demi-journée d’accompagnement d’un groupe d’enfants pour sensibiliser et agir lors d’une plantation   
 participative à proximité du futur espace de restauration collective.  

En parallèle des actions financées dans le cadre de la convention, le CPIE Flandre Maritime apportera son concours à titre 
gracieux pour les actions suivantes :

 - Une animation avec les agents CUD / Ville (présentation de la biodiversité des Salines)
 - Un soutien technique en vue des plantations prévues sur la commune (choix des essences...)

- Subvention de fonctionnement aux associations locales à la suite d’un report : 
500 euros pour les Amis de Fort-Mardyck
3325 euros pour le CLIC 

- Subvention exceptionnelle à l’association « Ensemble » : 800 euros

- Subvention exceptionnelle à l’association « Pétanque Fort-Mardyck » : 800 euros

Le Conseil s’est achevé par la présentation du rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 
de la Communauté Urbaine de Dunkerque. Ce rapport est consultable sur le site internet de la Communauté Urbaine de 
Dunkerque.
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Animations

Concours de diction : Jean DECONINCK mis à l’honneur

↑  Les lauréats du concours de diction ont été récompensés 
en mairie.

11
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Cette année, nous fêtons le centenaire de la 
naissance de Jean DECONINCK, Maire émérite de la 
commune, Conseiller Général du Nord et Vice-Président 
de la Communauté Urbaine en charge de l’Education. Jean 
DECONINCK nous a quittés prématurément à l’âge de 47 ans. 

Un Maire bâtisseur certes mais aussi un Maire écrivain 
et poète. On trouve d’ailleurs dans les vitrines ornant la 
salle des actes des exemplaires originaux de ses œuvres. 

En 2024 Fort-Mardyck a décidé de mettre à l’honneur 
son œuvre. Plusieurs manifestations auront lieu 
cette année comme cela a été annoncé lors de la 
cérémonie des vœux à la population.

Une exposition itinérante sera présentée dans les lieux 
emblématiques de son œuvre comme elle l’a été à la Maison 
de la Musique à l’occasion de ce concours de diction.  

Jeudi 14 mars et vendredi 15 mars, nos enfants sont 
montés sur scène. Ils ont déclamé des vers, récité 
des textes. Certains ont joué le jeu jusqu’à ajouter des 
gestes. Tout cela devant un public composé de leurs 
camarades de classe et de parents. 

On se souvient tous de nos premières poésies. Elles 
restent gravées en nous. Gageons que nos enfants 
n’oublieront pas les textes de Jean DECONINCK alias 
Jean VIGNY. 

Monsieur le Maire a remercié les enseignants et les 
parents qui ont bien voulu se prêter au jeu et préparer 
leurs élèves, vos enfants, qui les ont initiés à la lecture 
des textes de Jean DECONINCK à leur compréhension 
et à leur explication. 

Jean DECONINCK aurait été fier d’eux comme nous 
pouvons tous l’être.

De multiples activités pour un public venu en 
nombre lors de la Chasse aux œufs !
Le samedi 30 mars, a eu lieu une nouvelle édition de la 
Chasse aux œufs. Cette dernière a attiré de nombreux 
jeunes chasseurs d’œufs en chocolat, cachés dans le 
jardin près de la salle de tennis. Elle a également fait le 
plein au niveau des ateliers de création divers et variés.

En effet, le CPIE (Centre Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement) a accompagné plus de 80 enfants 
dans la réalisation de papillons et libellules à 
partir de branches de bois et cordelettes. L’atelier de 
création de paniers d’œufs en papier décorés de 
gommettes tenu par Jessica, responsable de l’atelier 

arts plastiques, a attiré près de 150 enfants. Katy au 
maquillage n’a pas eu de répit tant les enfants étaient 
nombreux à son stand. L’AFMACS qui proposait de 
réaliser des masques de lapins a reçu également 
un grand nombre de jeunes participants, tandis que 
l’association Loisirs et détente qui proposait, pour sa 
part, la décoration de poules avec de la feutrine a 
vu passer plus de 200 enfants.

Quel après-midi bien rempli pour les enfants qui étaient 
également plus de 200 à participer à la chasse aux œufs 
et une quarantaine au concours de paniers garnis !

Merci à tous les bénévoles et aux associations qui ont 
contribué à la réussite de cet après-midi et merci à 
l’association « A travers ton regard » qui n’a pas chômé 
en se chargeant de la convivialité de cette merveilleuse 
Chasse aux œufs !

↑  Les enfants regardent dans tous les coins pour récupérer 
un maximum d’oeufs.

↑  Maquillage, ateliers créatifs et chasse aux œufs, rien 
de plus plaisant pour les enfants !

Préparez votre fête des 
voisins !
La fête des voisins revient à Fort-Mardyck le vendredi 31 mai 
prochain, l’occasion de se retrouver en toute convivialité et de 
resserrer les liens amicaux et d’entraide. 

Si vous souhaitez organiser cet évènement sur la voie 
publique, il faut impérativement adresser votre demande 
en mairie avant le vendredi 19 avril en envoyant un mail 
au service animation  :  tony.bernaert@fort-mardyck.fr 
ou fabienne.lemahieu@fort-mardyck.fr . Indiquez le lieu 
exact de votre fête et le matériel (tables et chaises) dont 
vous avez besoin. 

Les 4 jours de Dunkerque 
de passage à Fort-Mardyck
Cette course cycliste par étapes est classée UCI Pro 
Séries du Circuit Continental Européen. Elle accueille 
chaque année les équipes cyclistes les plus prestigieuses 
Word Team, Pro Team et Continental team et son 
palmarès est des plus élogieux. Pour son édition 2024, 
le parcours passera par Fort-Mardyck le dimanche 19 
mai pour la 6ème étape.

↑  6 étapes pour faire leurs preuves !

A retenir

Un peloton de 133 coureurs professionnels, près de cent 
journalistes, 700 nuits d’hôtel chaque jour, une escorte 
de la Gendarmerie Départementale, plus de 3800 
signaleurs, gendarmes, policiers aux carrefours.

Les 6 étapes sont télévisées en direct durant 90 minutes 
sur Eurosport, Corsaire TV, Wéo Hauts de France. Des 
reportages réguliers sont assurés par les différentes 
chaines de télévision valorisant l’image de nos partenaires 
et de notre région.

Information circulation

Le dimanche 19 mai, le peloton empruntera le chemin 
IC52 et la route de Fort-Mardyck vers la route du fossé 
défensif.

La caravane passera vers 13h30, le peloton vers 
15h00. Un sprint de bonification sera organisé au 
niveau du Brazza. Ce sera l’occasion pour le public 
Fort-Mardyckois d’apprécier la pointe de vitesse des 
meilleurs sprinteurs du peloton.

Attention, les entrées et les 
sorties de la commune seront 
particulièrement difficiles de 
12h00 à 15h30. Pendant cette 
période, la circulation sera interdite sur cet 
axe sauf pour les véhicules de secours et de 
sécurité. 

Prenez vos dispositions si vous devez sortir ou rentrer 
chez vous à ces horaires. La route de Fort-Mardyck et 
le chemin IC52 seront interdits au stationnement du 
samedi 18 mai à 20h jusqu’au dimanche 19 mai à 
16h. Il en va de même pour l’ensemble des parkings 
côté Fort-Mardyck: parking à l’angle de la rue Jean 
DECONINCK, parking situé ruelle des pêcheurs donnant 
accès à la mairie, parking situé ruelle de l’Eglise et les 
places de stationnement devant le café Amirauté.
La commune remercie chaleureusement toutes les 
personnes bénévoles qui assureront la sécurité des 
coureurs et du public. 

Photo Ville de Dunkerque
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Conseil municipal d’enfants

L’Union Européenne par le jeu
Le 24 janvier nos conseillers municipaux enfants ont pu bénéficier d’une animation menée par Céline MAERTEN 
de la Maison de l’Europe. 

L’Union Européenne reste un concept flou pour les plus jeunes. 27 pays la composent dont la France. Ce sont 
aussi 24 langues, 3 alphabets, 1 grand-duché, 21 républiques et 5 rois (il n’y a à ce jour plus de reine chef d’Etat 
parmi les 27 pays). 20 pays ont pour devise officielle l’Euro. 

Quoi de mieux que le jeu pour apprendre à connaître les pays qui la composent. Pendant 1h30 les enfants ont 
retrouvé les pays membres et quelques symboles.

Le 07 février, la tâche était un peu plus rude puisque les deux animateurs du CME, Anne-Faustine BLONDEEL et 
Michaël NORBERT, toujours par le jeu, ont demandé aux enfants de reconnaître les capitales, les drapeaux et plus 
difficile, les cartes géographiques des 27 pays. 

Les 27 pays : 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande France, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, 
République Tchèque, Slovaquie, Slovénie, Suède.

Et vous auriez-vous su trouver les 
symboles correspondants ?  
Trèfle : Irlande
Lego : Danemark
Baguette : France
Pinocchio : Italie
Mozart : Autriche
Croix de l’ordre de Malte :  
Malte
Tintin : Belgique
Cravate : Croatie
Basketball : Lituanie
Rubik’s cube : Hongrie
Parthénon : Grèce
Yaourt : Bulgarie
Playmobil : Allemagne
Appareil photo miniature :  
Lettonie

Ikea : Suède
SMS : Finlande
Dracula : Roumanie 
Aphrodite : Chypre
Robert Schuman : Luxembourg
Tour de l’horloge astronomique : 
République tchèque
Château de Bratislava : Slovaquie 
Pastéis de nata : Portugal 
Copernic : Pologne  
Le pont des Dragons : Slovénie 
Churros : Espagne
Van Gogh : Pays-Bas
Skype : Estonie 

↑   Retrouver les pays de l’Union et leurs symboles.

↑   Nos jeunes conseillers ont été trés appliqués !

Réunion plénière du conseil d’enfants
Les 15 enfants du CME ont préparé avec le plus grand sérieux 
cette réunion plénière qui s’est tenue le mercredi 13 mars 
dernier sous la présidence de Monsieur le Maire. Prendre la 
parole en public n’est pas un exercice aisé, il faut faire preuve 
d’un certain courage.

La participation au Conseil Municipal d’Enfants prépare les 
jeunes citoyens à leur vie adulte. Elle leur permet d’acquérir 
des connaissances et une ouverture d’esprit qui leur seront 
bien utiles dans la vie personnelle et professionnelle. Ils 
acquièrent ainsi une plus grande confiance en eux, une 
capacité à écouter, et à s’exprimer. 

Les enfants ont commencé l’année scolaire par le jeu du Blason 
qui permet de mieux se connaître tout en s’amusant. Comme 
nous l’avons relaté dans un précédent journal communal, ils 
ont rencontré Monsieur RIGAULT, ancien combattant qui est 
venu témoigner de sa vie pendant la seconde guerre mondiale 
et de la vie de soldat. Les CME ont assisté à la cérémonie du 
11 novembre. Ils ont pu prendre part à une visite guidée de la 
Communauté Urbaine de Dunkerque où ils ont pu s’enquérir 
du fonctionnement et des compétences de cette institution 

ainsi que de l’Histoire de Dunkerque. 

L’éducation à la citoyenneté n’était pas en reste avec la fiche 
du petit citoyen qui permet de mieux connaître sa commune, 
son pays et ses valeurs. Deux séances ont eu lieu sur l’Union 
Européenne et les 27 pays qui la composent. Les enfants ont 
participé au « Jeu du pas en avant » qui permet de prendre 
conscience des inégalités entre pays du Nord et du Sud mais 
aussi au sein d’un même pays. 

Il y eut aussi des moments plus conviviaux avec une visite 
privée du Château du Père Noël en mairie de Dunkerque et 
une sortie cinéma au Studio 43 où les enfants ont pu visionner 
« Nina et le secret du hérisson »

Monsieur le Maire a remercié les familles présentes qui 
montrent là leur intérêt pour le civisme, le fonctionnement de 
notre commune, l’éducation et la formation à la citoyenneté. 

En fin de séance, nos jeunes élus ont été informés d’une sortie le  
1er juin à Krefeld en Allemagne dans le cadre du 50ème 

anniversaire du jumelage de Krefeld avec Dunkerque. 

↑ Comme les grands, nos jeunes élus ont siégé 
dans la salle des actes.

↑ Chaque enfant a pris la parole pour présenter les projets 
réalisés.

↑ Les élus de la commune et les familles assistaient à cette réunion.

↑ Des élus fiers de représenter les enfants de la commune.
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Une naissance à Fort-Mardyck !
Aylie a vu le jour le 14 novembre 2023 à Fort-Mardyck. 

L’information peut sembler anodine et pourtant, 
notre service de l’état-civil peut en témoigner, 
cela n’était pas arrivé depuis de nombreuses 
années ! 

En effet, la grande majorité des naissances se faisant 
en maternité, les Fort-Mardyckois nés ces dernières 
décennies ont vu le jour à Dunkerque et non à Fort-
Mardyck. Ce ne sera pas le cas d’Aylie. 

Trop impatiente de faire la connaissance de ses 
parents, elle ne leur a pas laissé le temps de se rendre 
à la maternité. L’accouchement a donc eu lieu au 
domicile familial, avec l’aide des pompiers. Monsieur 
le Maire a reçu Aylie et ses parents en mairie et leur a 
remis un présent au nom de la commune. 

↑   Première visite officielle d’Aylie en mairie !

DSF consulting, nouvelle entreprise de formation
Implantée à Fort-Mardyck depuis septembre 2023 au contour du bout d’aval, l’entreprise DSF CONSULTING est 
dirigée par messieurs Yannik SIMON et Jonas DURAND, respectivement Saint-Polois et Coudekerquois d’origine. 

Avec le service civique, valorisons l’engagement 
citoyen des jeunes 

Pour répondre à l’enjeu de l’isolement des  
Seniors, créer une solidarité intergénéra-
tionnelle, et renforcer l’équipe de la SCAS, la  
Municipalité et la SCAS de FORT-MARDYCK ont 
sollicité auprès de la ville de Dunkerque la mise 
à disposition de deux volontaires en service  
civique. 

Emeline et Ambre, toutes deux Fort-Mardyckoises 
de 23 ans, ont été recrutées dès janvier et pour 
une période de 8 mois, à raison de 24 heures par 
semaine, pour mener des missions de prévention 
et de lien social auprès des Aînés. 

Guidées par la référente seniors, leur tutrice, 
elles participent à l’organisation et contribuent à 
l’animation de certaines actions et événements. 
Elles prennent part aux ateliers de prévention. 
Accompagnées des bénévoles de la plateforme, 
elles se rendent au domicile des personnes 
inscrites sur le registre du plan canicule et 
grand froid qui le souhaitent. 

Il s’agit pour Ambre et Emeline d’une expérience enrichissante et professionnalisante, d’autant qu’elles 
bénéficient également d’un socle de formation complémentaire encadré par le chargé de projets service civique de 
la Ville de DUNKERQUE. Elles se sentent utiles et développent de nouvelles compétences. 

 

Coup de projecteur

↑   Ambre BENYAHIA et Émeline SIROP effectuent un service 
civique auprès des Fort-Mardyckois.

Leur cœur de métier s’articule autour de la formation (habilitations 
électriques, travail en hauteur, gestion des incendies…), des audits des 
entreprises (étude du management et de la qualité, la sécurité et la santé 
au travail dans l’entreprise), et du conseil aux entreprises (certifications 
à détenir, formations obligatoires…). Forts de plus de 3 500 salariés 
formés, leur réputation les amène à intervenir dans toute la France 
auprès de grands groupes, mais également 
et surtout au niveau local auprès de petites 
et moyennes entreprises. L’entreprise 
compte 4 salariés sur site plus 15 formateurs et 
a vocation à se développer encore. Nous leur 
souhaitons pleine réussite en cette période de 
renouveau industriel Dunkerquois ! 

↑   Le Maire est allé à la rencontre des 

dirigeants de DSF consulting.

Pépites by Adelyn
Adeline vend des vêtements en ligne depuis 2 ans. Répondant à la demande de ses clientes qui souhaitaient pouvoir 
essayer ses collections, elle a ouvert son magasin au 68 route de Fort-Mardyck. Dans une boutique lumineuse et 
accueillante, elle propose du prêt à porter féminin du 36 au 60. Chez elle, chaque cliente doit pouvoir se sentir à 
l’aise et trouver des vêtements dans sa taille. La vente en ligne est toujours possible sur le www.lespepitesbyadelyn.
com. Choisissiez la livraison à domicile ou le click and collect. 

↑   Des pépites pour toutes les femmes chez Adeline !

Sapeurs-pompiers d’une matinée
Le 20 mars 2024 les conseillers municipaux enfants ont eu le droit à 
une visite privée et guidée du Centre d’Incendie et de Secours (CIS) 
de Fort-Mardyck

Découverte des différents métiers, des nombreux véhicules se 
trouvant dans les casernes, échanges avec les sapeurs-pompiers, 
de quoi en savoir un peu plus sur les soldats du feu et les différentes 
missions qu’ils exercent. Nos jeunes élus sont devenus pompier le 
temps d’une matinée ... de quoi peut-être susciter des vocations. 

Le CIS de notre commune est le plus grand du Dunkerquois et 
l’un des plus grands du Département du Nord. Vous pourrez 
le découvrir en vous rendant à la porte ouverte organisée le 
samedi 25 mai prochain ! 

↑   A la découverte des véhicules de secours.

La boutique est ouverte :

Le mardi de 11h à 18h

Le mercredi de 11h à 19h

Le jeudi, sur rendez-vous, la boutique peut être privatisée     
sur des créneaux d’une heure pour 3 clientes minimum 
qui peuvent bénéficier de conseils personnalisés

Le vendredi de 11h à 18h et le samedi de 14h à 18h                           

Retrouvez-la également sur sa page Facebook : 
LesPepites ByAdelyn 
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La traditionnelle brocante organisée par le CLIC au lieu le samedi 4 mai de 8h à 17h.

Le parcours 2024 :
Rue G. Leclerc (portion entre Amirauté et rue Jean Bart)
Rue G. De Gaulle (portion entre Amirauté et rue Jean 
Bart)
Rue Amirauté (portion entre rue De Gaulle et Leclerc)
Ruelle d’Islande
Les parkings de la salle des fêtes

Pour les riverains du parcours : 
La circulation et le stationnement seront interdits sur le 
parcours de 6h à17h. Pensez à ne pas stationner votre 
véhicule sur la chaussée ou à le garer hors du parcours 
si vous devez quitter votre habitation.

Pour s’inscrire : Maison de quartier, 1 rue Léon Blum
15-16 avril 16h30 à 18h30 (pour les riverains du 
parcours)
17-29-30 avril 16h30 à 18h30 (pour les extérieurs au 
parcours) 

Les tarifs
5€ les 4 mètres ou 7€ sur place avant 8h le matin.

Plus d’infos : Mme Landron 06-81-52-28-50

 

Brocante du CLIC

Vie associative

Bons Pointeurs Fort-Mardyckois
Le samedi 2 mars, l’association 
avait organisé une journée 
pétanque au profit des Restos du 
Cœur. Quarante-quatre joueurs 
ont pris part au concours et la 
collecte de denrées a atteint 
les 200 kg. Mme NATIEZ, 
responsable des Restos du Cœur 
de Dunkerque/Petite-Synthe 

et Mme LAPORTE, responsable adjointe, sont venues 
récupérer les denrées. Une très belle action des Bons 
pointeurs Fort-Mardyckois en faveur des plus démunis !

↑  Une collecte fructueuse.

Le Service National Universel
Le SNU, qu’est-ce que c’est ? Le Service National Universel (SNU) s’adresse à tous les jeunes âgés de 15 à 17 
ans quelle que soit leur situation (scolarisé, en apprentissage, en formation, en établissement médico-social, 
etc.). Gratuit et compatible avec la scolarité, le SNU offre la possibilité à votre enfant de vivre une expérience 
de vie collective qui lui permettra de se rendre utile aux autres, de créer des liens forts, de développer sa culture 
de l’engagement et, plus généralement de gagner en confiance. Cette expérience pourra être valorisée sur « 
Parcoursup » ainsi que sur le CV de votre enfant.

Un parcours en 3 étapes : Un séjour de cohésion de 2 semaines, dans un autre département, afin de découvrir 
la vie collective au sein d’un centre accueillant une centaine de jeunes venus de toute la France. Une mission 
d’intérêt général, d’une durée totale de 84 heures, à effectuer l’année suivant le séjour de cohésion. Vous 
apportez votre aide à une structure près de chez vous, dans le domaine de votre choix : solidarité, santé, éducation, 
défense, environnement, sport …  
À l’issue de la mission d’intérêt général, 
vous pouvez poursuivre votre 
engagement dans un dispositif de 
volontariat comme le service civique, 
qui est indemnisé, ou par du bénévolat. 
Cette troisième phase est facultative et 
peut être réalisée jusqu’à vos 25 ans.

Quand ont lieu les prochains séjours 
de cohésion ? -Du lundi 22 Avril au 
samedi 4 Mai 2024 -Du lundi 17 Juin 
au vendredi 28 Juin 2024 -Du mercredi 
3 Juillet au lundi 15 Juillet 2024

Rendez-vous sur www.snu.gouv.fr 
pour procéder à l’inscription !

Concours de pétanque José QUILLIOT

La team DK STUNT 
organise le samedi 27 avril 
un concours de pétanque 
en triplette au stade Albert 
BENOIT. Inscriptions à l’avance au 06 09 14 10 71. 
Début de la compétition à 9h. Tarifs : 15€ par 
triplette. Buvette et restauration rapide possible 
sur place. En cas d’intempéries importantes, la 
journée se déroulera au boulodrome. 

A vos 
agendas



Parole d’élue : Florence BOUTEILLE-SAIHI
« Le droit à un logement convenable est un droit économique et social essentiel 
de notre société. Afin d’assurer ce droit à chacun de nos concitoyens, qu’il soit 
locataire ou propriétaire, la Commune de Fort-Mardyck et la Communauté Urbaine 
de Dunkerque (CUD), en lien avec les services de l’Etat, les bailleurs mais aussi 

de nombreux partenaires institutionnels et associatifs, déploient toute une série de dispositifs visant à 
l’adaptation physique, énergétique, économique de nos logements, mais également à leur salubrité. Les 
services de la SCAS vous accueillent au quotidien pour vous accompagner dans l’accès à ces dispositifs. »

Solidarité

Prime éco-énergie de la CUD 
Face à l’augmentation des factures d’énergie, pour venir en aide et accompagner 
individuellement les personnes en situation de précarité énergétique, la communauté 
Urbaine de Dunkerque a mis sur pied une aide d’un montant maximum de 300 
euros. 

Cette aide, octroyée sous conditions de ressources, s’adresse aux résidents de la CUD 
et concerne donc les Fort-Mardyckois. Tous les modes de chauffage sont éligibles à 
cette prime.

Les demandes sont à déposer avant le 30 
juin 2024.  

Plus d’infos : SCAS De Fort Mardyck ou 
sur https://www.communaute-urbaine-dunkerque.fr/prime-eco-energie

Prévention des expulsions locatives  
Afin de participer à la prévention et à la lutte contre les expulsions locatives, la Commune de Fort-Mardyck 
adhère au plan « Logement d’abord ». 

Il s’agit de gérer des situations d’impayés de loyer. La Direction de l’Habitat et du Logement Mutualisée en lien avec la 
SCAS de Fort-Mardyck accompagne les personnes concernées afin de trouver des solutions et d’éviter l’expulsion.

Si vous êtes confrontés à des impayés de loyer, vous pouvez contacter un travailleur social à la SCAS qui vous 
informera et vous orientera dans vos démarches.

NOS SERVICES 
Maison de la Solidarité
Rue Jean Deconinck 
03 28 59 56 40
Du lundi au vendredi 
8h30-12h et 13h30-17h30 (17h le 
mercredi) 

Permanence Mission locale  
le mercredi de 8h30 à 12h et 13h30 
à 17h00 

Permanence PLIE 
(Plan Local pour l’Insertion et 
l’Emploi)  
le jeudi de 8h30 à 12h  
et 13h30 à 17h00

Permanence Partenord Habitat 
1er trimestre 2024 :  
23 avril / 21 mai / 18 juinde 14h à 
16h

Permanence de l’Assistante 
Sociale de l’UTPAS  
(Unité Territoriale de Prévention et 
d’Action Sociale)  
le mardi de 9h15 à 11h 

Programme Eco habitat 
Le dispositif Éco habitat, à l’initiative de la CUD concerne les propriétaires, les primo-accédants, les habitants 
d’une copropriété, résidant sur le territoire communautaire. Un conseiller habitat peut vous accompagner dans 
votre projet de réalisation de travaux de rénovation énergétique, de réhabilitation ou d’adaptation de votre 
logement en vue de réduire vos factures. 

Cet accompagnement peut aller du 
diagnostic du logement jusqu’à la 
recherche de toutes les aides possibles et 
des entreprises susceptibles d’effectuer 
les travaux.  

Lutte contre le mal-logement  
La Commune travaille en partenariat avec le SCHS, Service Communal 
d’hygiène et de Santé, dont la mission prioritaire est le contrôle des 
logements. Son objectif est de garantir le traitement de toutes les 
situations de mal-logement 
portées à sa connaissance afin 
de permettre l’accès à un 
parc locatif décent. Il gère 
aussi bien les problèmes 
techniques que d’hygiène.

↑  Kelly AUBERVILLE, votre interlocutrice  
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Aménagement du logement 

Prendre rendez-vous pour 
constituer le dossier : 03 28 26 29 15 

Pour plus d’informations : 
Numéro vert 0 800 283 675 
(appel gratuit depuis un poste fixe)

Plus d’information et/ou 
signalement d’une situation de mal 
logement : SCAS ou direction au 
SCHS : Ruelle aux Pommes - 59140 
Dunkerque/ 03 28 26 29 15 

Quelques chiffres

347 logements sociaux à 
Fort-Mardyck dont  172

appartements et  175
maisons individuelles

Les personnes âgées en perte d’autonomie et/ou en situation de handicap peuvent bénéficier d’une subvention 
délivrée par la CUD permettant d’aménager leur logement et ainsi le rendre plus accessible et plus 
confortable. Les personnes concernées doivent contacter l’APAHM (Association d’Aide aux Personnes à 
Handicap Moteur) et y déposer leur dossier. L’APAHM évaluera, ainsi, les besoins, préconisera les adaptations 
nécessaires suite à une visite du logement et transmettra le dossier à la Communauté Urbaine. 

Concrètement, il peut s’agir de la pose de barres d’appui, l’installation de WC surélevés, l’agrandissement de 
porte, la modification de l’aménagement et de l’équipement de la salle de bain, la suppression de marches, seuils 
ou autres obstacles ou encore l’installation de main courante. 

L’octroi de la subvention ainsi que son montant dépendent de plusieurs critères : âge, ressources. 

Attention : Les travaux commencés avant l’enregistrement de la 
demande ne peuvent bénéficier de cette subvention.

L’aide financière de la Communauté urbaine de Dunkerque est 
cumulable à celle de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH).

Les agents de la SCAS de Fort-Mardyck se tiennent à votre 
disposition pour vous informer et vous mettre en relation avec les 
structures concernées.

Contact : APAHM, Département 
Autonomie, 547, Route du pont 
59495 Leffrinckoucke. 
Tél: 03 28 63 75 45,  
mail : savs-samsah@apahm-asso.fr 

Améliorer l’habitat 
pour tous



Bio-Topia Tribunes

La Macronie ou le mensonge permanent

En 2020, plusieurs maires se faisaient élire sur plusieurs 
promesses, telles que la baisse des impôts, la consultation 
des habitants pour les projets importants et le respect de 
l’opposition. Quatre ans plus tard, les impôts n’ont pas 
baissé. La population est ignorée et le débat interdit sur 
certains sujets. L’opposition est méprisée. Les maires du 
Grand-Dunkerque, en fiers représentants de la Macronie, 
sont prêts à tous les mensonges.

Je fais des tours, des petits tours, encore des petits 
tours.

En Janvier 2024, dans notre tribune, vous avez pu lire : 
« Serge Gainsbourg chantait « je fais des trous, des petits 

trous… », à cause du nouveau plan de circulation les Fort-
Mardyckois peuvent chanter « je fais des tours, des petits 
tours et encore des petits tours ». Encore une fois du grand 
n’importe quoi. »

Cette tribune vous a beaucoup fait réagir ! Preuve que c’est 
un sujet qui vous touche. Comme sur d’autres sujets vous 
n’êtes pas écoutés. 

Nous contacter : defifortmardyckois@gmail.com

L’épanouissement professionnel passe aussi par 
l’Industrie 

La troisième édition du forum de l’emploi et de l’industrie se 
tiendra le jeudi 30 mai à la salle des sports. Notre territoire est 
ancré dans l’industrie. Aujourd’hui, nous vivons une véritable 
révolution industrielle avec l’arrivée et le développement 
d’usines de batteries électriques. ArcelorMittal accélère sa 
décarbonation. Grâce à des politiques locales volontaristes, 
nous vivons une baisse continue du chômage. Le 
Dunkerquois attire les investisseurs et est cité en modèle 
pour le développement industriel de la France. 

Nous invitons les Fort-Mardyckois en recherche d’emploi 
ou souhaitant donner une nouvelle direction à leur carrière 
professionnelle à se rendre à ce forum organisé par notre 
Centre d’Action Sociale et France Travail. N’hésitez pas 
à en franchir les portes, à vous renseigner et pourquoi 
pas à donner une nouvelle impulsion à votre carrière 
professionnelle ! 

Patrice VERGRIETE, Ministre chargé des Transports

Cette nomination honore le Dunkerquois qui est en plein 
essor économique touristique et industriel. Instigateur du 

transport gratuit à Dunkerque, ancien Président de l’AFIT 
(Agence de Financement des Infrastructures de Transport 
en France), Patrice VERGRIETE aura à cœur de mettre ses 
connaissances ainsi que sa maîtrise de ce dossier essentiel 
au profit du développement de notre pays. 

2024 année Jean DECONINCK 

Quel plaisir d’entendre nos élèves des écoles primaires de 
la commune déclamer des poésies de Jean DECONINCK 
alias Jean VIGNY à l’occasion des manifestations liées au 
centenaire de sa naissance ! Merci aux enseignants qui se 
sont prêtés au jeu en initiant nos enfants à la lecture des 
poésies.

Inscription de l’IVG dans la Constitution   

Nous nous réjouissons de l’inscription dans la Constitution 
de la liberté garantie des femmes de recourir à l’Interruption 
Volontaire de Grossesse alors que ce droit est menacé dans 
certains pays quand il n’est pas simplement inexistant.
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L’avenir Ensemble

Défi Fort-Mardyckois
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Oeuf’orie à Bio-Topia du 20 avril au 5 mai !

TARIF EVENEMENTIEL : 2€

Jeux de piste en autonomie
A l’aide d’indices et de tes connaissances, résous les 
énigmes des jeux de piste.
« La chasse aux œufs de la biodiversité »
De 3 à 7 ans
« Les œufs de la biodiversité »
8 ans et +
Feuilles de jeux disponibles en libre-service à l’entrée du 
parc.
Du 20 avril au 5 mai

Atelier créatif 
« L’iguane vert sort de son oeuf »
Viens fabriquer un œuf, qui en un coup de main se brise 
et laisse apparaître un iguane vert !
De 3 à 12 ans – gratuit - en salle pédagogique
Sur réservation de créneau à l’accueil du parc le jour de 
votre venue, et selon le nombre de places disponibles.
Du 22 au 26 avril – à 14h / 14h30 / 15h / 15h30 / 16h 
/ 16h30 – durée 30min

Atelier collaboratif

« Nid géant »
Collaborativement, viens compléter un nid géant avec un 
œuf que tu auras décoré et apprends à reconnaître les 
œufs de quelques oiseaux de notre biodiversité.
De 3 à 12ans – gratuit et sans réservation
Du 29 avril au 3 mai (sauf 1er mai) de 14h à 17h00

Les chroniques du colibri : à découvrir prochainement !

L’une des missions de Bio-Topia est de sensibiliser le public à la biodiversité locale. Alors 
pour découvrir la faune et la flore qui nous entourent ou pour apprendre les bons gestes 

pour sensibiliser l’environnement, rendez-vous chaque mois pour suivre cette nouvelle série pédagogique !

Diffusion sur la page Facebook Bio-Topia Dunkerque

NOU
VEAU

!
NOU
VEAU

!
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Conférence Pierre HASKI  
« Israël-Palestine : les clefs du 
conflit »
Par l’AFMACS et la Municipalité 
Salle des Fêtes
→  Mercredi 17 avril à 15h
Inscriptions souhaitées auprès de l’AFMACS 
au 03.28.21.56.84

Brocante
Par l’APE Salengro
Salle des Fêtes
→  Dimanche 21 avril de 8h à 16h30

Concours de pétanque José 
Quilliot
Par Team DK Stunt
Stade Albert Benoit (en cas de fortes pluies 
repli au Boulodrome)
→ Samedi 27 avril à partir de 9h 
Inscription au 06.09.14.10.71 – Tarif : 15€ 
par triplette

Commémoration des Déportés
Par la Municipalité avec le concours des 
associations patriotiques
Monument aux Morts
→ Dimanche 28 avril à 11h

Tournoi de Football U18
Par le FMOC Football
Stade Albert Benoit
→  Mercredi 1er mai à partir de 7h

Brocante 
Par le CLIC avec le concours de Team DK 
Stunt
Rues Leclerc, de Gaulle (entre rues Amirauté 
et Jean Bart) et de l’Amirauté (entre Leclerc 
et de Gaulle)
→  Samedi 4 mai de 8h à 17h
5€ les 4 mètres et 7€ sur place avant 8h 
Voir article p.17

Fête du Vélo
Par la Municipalité et la CUD
Rendez-vous en mairie
→  Samedi 4 mai à 9h30 Petit déjeuner 

salle des Actes – départ 10h vers 
Petite-Synthe

 
Loto
Par les Corsaires
Salle des Fêtes
→  Samedi 4 mai à partir de 18h

Tournoi de football vétérans 
Par le FMOC Football
Stade Albert Benoit
→  Mercredi 8 mai à partir de 7h

Commémoration de la Victoire
Par la Municipalité avec le concours des 
associations patriotiques
Monument aux Morts
→  Mercredi 8 mai à 11h

Gala de bienfaisance 
Par Amazones Danse
Salle des Fêtes 
→  Samedi 11 mai à partir de 20h
  
Fleurissement de la tombe de 
Jean Deconinck 
Dans le cadre du centenaire de sa naissance
Par la Municipalité
Ancien cimetière
→  Lundi 13 mai à 9h30

Passage des 4 jours de 
Dunkerque
→  Dimanche 19 mai  
Voir article p.11 

Challenge Jean-Luc Deconinck
Par le FMOC Football
Stade Albert Benoit
→  Dimanche 19 et lundi 20 mai à partir 

de 7h 

Forum de l’emploi dans 
l’industrie
Par la SCAS et France Travail
Salle des Sports
→ Jeudi 30 mai de 10h à 18h 

Fête des Voisins
Par les personnes souhaitant organiser un 
lieu de rencontre
Dans les quartiers
→  Vendredi 31 mai à partir de 19h
Demande à faire par courrier avant le 19 
avril 2024

50 ans du CLIC
Par le CLIC
Salle des Fêtes
→  Samedi 1er juin – ouverture des portes 

à 14h – vernissage de l’exposition à 
16h30 (rétrospective photos sur les 
50 ans d’existence de l’association, 
démonstrations de gym, décoration 
florale de la salle…)

Commémoration de la guerre 
d’Indochine
Par la Municipalité avec le concours des 
associations patriotiques
Monument aux Morts
→ Samedi 8 juin à 11h

Loto 
Par le FMOC Football
Salle des Fêtes
→  Samedi 8 juin ouverture des portes à 

16h30 – début des jeux à 18h30

Elections européennes
→ Dimanche 9 juin de 8h à 18h
Voir article p.22 

Conseil Consultatif
En Mairie
→  Jeudi 13 juin à 18h

Olympiades scolaires
Organisées par la Municipalité 
et l’AFMACS
Stade de football
Vendredi 28 juin de 9h à 16h

Agenda

Prochain journal : 1ère quinzaine de juin 2024
Articles à remettre en mairie ou à envoyer à fabienne.lemahieu@fort-mardyck.fr  

et nathalie.delerue@fort-mardyck.fr au plus tard pour le 3 mai 2024

 

 

Brèves
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Horaires :
de la mairie et de la SCAS
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis  
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
Les mercredis de 8h30 à 12h00 et de 
13h30 à 17h00 
Mairie : 03 28 59 68 00
SCAS : 03 28 59 56 40

Permanences de 
la Police municipale :
Du lundi au vendredi, sur rendez-vous  
au 06 85 74 81 05
Rue du Général de Gaulle

Pour toute intervention 24h/24 : 
03 28 26 27 17

Carnet
Naissances
02.01.24   Lyam TAECKENS    

deThéo TACKENS    
et Elisa MARTEL

13.02.24    Anis BOULAGROUNE    
de Maroine BOULAGROUNE   
et Lucie LAMBERT

16.02.24    Mégara NAELS   
de Kenny NAELS    
et Emmanuelle AUCHTER

16.02.24   Adanna VERHAEGHE     
 de Alexis VERHAEGHE   
 et Manon STROSBERG
08.03.24    Elijah DEZECACHE     

de Antoine DEZECACHE   
et Céline HENNEBELLE 

Décès
Eugène DUFFULER,  
92 ans
Paulette HOF,  
90 ans

Les électeurs qui ne pourront être disponibles le 9 juin peuvent donner procuration 
à un autre électeur de la commune de deux façons :

- En faisant une demande en ligne sur le site www.maprocuration.gouv.fr. 
Vous devez ensuite faire valider votre procuration en vous déplaçant 
physiquement dans un commissariat de police, une brigade de 
gendarmerie ou un consulat, dans les deux mois qui suivent. Sur place, 
vous devrez présenter votre référence d’enregistrement «maprocuration» et un 
titre d’identité.

- En faisant valider un formulaire CERFA papier dans un commissariat de police, 
une brigade de gendarmerie, le tribunal judiciaire de votre lieu de travail ou de 
résidence ou un consulat. Vous pouvez soit télécharger et imprimer le formulaire 
CERFA n°14952*03 de demande de vote par procuration sur service-public.fr, 
soit obtenir et remplir un formulaire CERFA sur place. Vous devez vous munir d’un 
titre d’identité.

Important : pour donner procuration, vous devez connaître le numéro 
national d’électeur de votre mandataire (la personne à qui vous donnez 
procuration). Ce numéro est inscrit sur la carte électorale de chaque 
électeur et peut être retrouvé directement en ligne sur le site internet 
service-public.

Envie de participer 
au bureau de vote ?  
Pour qu’une élection puisse se tenir, 
il faut qu’un bureau de vote soit 
composé d’un(e) Président(e), d’au 
moins deux assesseurs et d’un(e) 
secrétaire. Ces derniers ont pour 
mission de faire signer les listes 
électorales ou encore d’estampiller 
les cartes d’électeurs. Des 
suppléants sont également nommés 
pour chacune de ces fonctions. 
Pour mener à bien les opérations de 
dépouillement, des scrutateurs sont 
également nécessaires. 
Vous êtes inscrit sur les listes 
électorales de la commune et êtes 
disponible le dimanche 9 juin, même 
quelques heures? Vous pouvez donc 
remplir l’une de ses missions !! 
Faites-le nous savoir au 03 28 59 68 00 
ou par mail mairie@fort-mardyck.fr 

Infos pratiques

Élections Européennes : quelques rappels
Le scrutin aura lieu le dimanche 9 juin 2024.  Les bureaux ouvriront à 8h et fermeront à 18h.  
Les trois bureaux de vote de la commune sont la Mairie de Fort-Mardyck, le Centre 
socioculturel et la Maison des Arts.
Pour pouvoir voter, il faut se munir d’une pièce d’identité. Les pièces acceptées sont:  la carte 
d’identité ou le passeport (même si périmés depuis moins 5 ans) la carte vitale avec photo, la carte 
du combattant avec photo en cours de validité, la carte d’invalidité ou mobilité inclusion en cours 
de validité, le permis de conduire, le permis de chasser avec photo.



Bel été !Bel été !


